
m 

S I . 

DE 

vu 
n i 

*" ^ ^^^^^^^^^^^^^ ^̂̂^ lÊt̂1 \ \ 

***** 

BIP ON 

81 
| | | | Ip | 



Serge 
Miraucourt. 

Histoire 
de la pompe à essence 

Ingénieur des travaux métrolo
gique s - Service des Instruments de 
Mesure. 

Intérieur d'une pompe à essence incendiée — Angleterre. 

* Publicité Azur — Desmarais Frères. Photo Total. 

INTRODUCTION 

Avan t d 'en t rer dans le détai l de cet exposé relatif à 
l 'évolution récente des techniques de dis t r ibut ion de 
carburant pou r véhicules automobiles , il para î t 
indispensable d 'en préciser le sens. 

L ' in ten t ion de l 'auteur n 'es t pas , en effet, de t ra i ter 
de mesurage de hau te précision, mais au contra i re d 'opé
rat ions courantes de dis t r ibut ion et de ven te pour 
lesquelles u n e précis ion de 0,5 % est le plus souvent suf
fisante. 

Il n 'est pas n o n plus dans son dessein, la place lui 
manquan t , d 'approfondir dans le détail l 'étude des dis
positifs souvent t rès ingénieux que compor t en t les ap
parei ls de dis t r ibut ion de carburant . 

Le p ré sen t exposé décrit b r i èvement les pr inc ipes 
techniques les plus souvent mis en œuvre , p r é s e n t e les 
apparei ls les p lus courants et m o n t r e que l 'évolution du 
mesurage des hydrocarbures a eu sur tout pou r objectif 
de concilier les impérat i fs d 'une g rande commodi t é 
d 'emploi avec le souci d 'assurer à l 'automobil is te-
consommateur la plus g r ande garan t ie d 'exacti tude sur 
la quan t i t é de carburant livrée. 

Avant 1921 : le bidon de 5 litres. 
Il y a soixante ans, l 'automobil is te qui désirait se 

ravitailler en essence devait faire t ransvaser dans le 
réservoir de son véhicule le con tenu de plusieurs bidons 
de cinq l i tres, p lombés à la m a r q u e de son choix. Ces 
bidons étaient rempl is à l 'aide d 'apparei ls à jaugeurs 
d 'un pr inc ipe très s imple installés dans les en t repô t s ou 
les raffineries des sociétés pétrol ières . 

De 1921 à 1925 : apparition de la «jauge mesu-
reuse », ancêtre des distributeurs actuels. 

Les inconvénients de la dis t r ibut ion au bidon on t 
amené , vers 1920, les sociétés pét rol ières à lancer en 
France la dis t r ibut ion pa r p o m p e s . 

O n désignait sous ce n o m — e n c o r e f r équemment 
employé de nos jours — des apparei ls placés le long des 
routes , qui avaient pour miss ion d 'aspirer l 'essence s to
ckée dans une ci terne ou plus s i m p l e m e n t dans u n fût, de 
mesurer cette essence, e t de la délivrer aux automobi
listes. 

Les p r emie r s apparei ls furent appelés « p o m p e s 
mesureuses » 



Ils comprena ien t u n p is ton , solidaire d 'une cré
mail lère m a n œ u v r é e p a r u n e manivel le ; ce p i s ton aspi
rait l 'essence à t ravers la tuyauterie inférieure, reliée au 
stockage, et la refoulait vers le réservoir du client. Des 
butées réglables p e r m e t t a i e n t de l imiter la course du 
p i s ton pou r mesure r les quant i tés r ep résen tan t une 
certaine fraction de la cylindrée totale de l 'apparei l ; ces 
derniers é ta ient parfois su rmon té s d 'un globe lumineux 
sur lequel s ' inscrivait la marque de la société de distribu
tion. 

O n a reproché à ces apparei ls , baptisés pa r les usa
gers « p o m p e s aveugles », le fait que l 'acheteur ne voyait 
pas l 'essence et ne pouvai t pas contrôler s'il recevait bien 
son compte . 

Pour pall ier cet inconvénient , des constructeurs in
génieux on t per fec t ionné la p o m p e mesureuse en lui ad
joignant u n vase en ver re g radué en uni tés de cinq litres, 
dans lequel l 'essence mesurée pa r la p o m p e était 
refoulée, avant l ivraison au client : la vidange était 
ensui te effectuée manue l l emen t pa r l 'opérateur, à l'aide 
d 'un robinet si tué à la base du vase en verre . 

L'adjonction de ce vase appor ta i t , sans conteste, à 
l 'acheteur un é lément de satisfaction. Malheureuse
ment , cette satisfaction était plus appa ren te que réelle, 
la section du vase é tant t r op g rande pour p e r m e t t r e de 
déceler a i sément une différence m ê m e appréciable, de 
l 'ordre pa r exemple de 5 % de la quant i té demandée . La 
base en ver re mon t ra i t seu lement les fraudes ou erreurs 
très grossières. 

De va n t l 'arrivée de ces apparei ls , tous d 'origine 
é t rangère , l ' industrie française réagit immédia tement , 
mais les recherches ne s 'or ientèrent pas dans la voie de 
la p o m p e mesureuse . 

C'est ainsi que naquit Y appareil à jaugeur. Cet ap
parei l se compose d 'une p o m p e (à p i s ton ou al ternative, 
pa r exemple) qui aspire l 'essence dans la ci terne de 
stockage et la refoule à t ravers un robinet jusqu'au 
p r e m i e r jaugeur ; lorsque celui-ci est plein, c'est-à-dire 
lorsque le liquide a a t te int le niveau du t rop-ple in si tué à 
la par t ie supér ieure , u n e ro ta t ion de 90° impr imée au 
robinet croise les voies d ' écoulement : le deuxième 
jaugeur se t rouve alors placé à l 'admission (refoulement 
de la p o m p e ) le p r e m i e r é tant alors mis en 
communica t ion avec la vidange. Ce cycle se reprodui t 
autant de fois qu'il est nécessaire. Chaque jaugeur est 
é ta lonné à cinq litres. 

Ces apparei ls représen ta ien t incontes tablement 
un progrès . Malheureusement , r ien n'obligeait l 'opéra
teur à r empl i r et à vider complè t emen t les jaugeurs 
avant de m a n œ v r e r le robinet d ' inversion. M ê m e lors
que les jaugeurs étaient en verre , la sécurité donnée à 
l 'acheteur se t rouvai t là aussi p ra t iquemen t plus 
appa ren t e que réelle, et il n 'étai t pas ra re à cette époque 
de constater sur de tels apparei ls des écarts, volontaires 
ou non , de 5 % . 

- U n autre type d 'apparei l , concurrent du précé
dent à l 'époque, était l 'apparei l «à vase mesureu r» . 
D a n s ce type d 'apparei l , l 'essence est amenée dans le 
vase pa r le tube coulissant vertical. La pos i t ion de ce tube 
est réglée p a r des taquets , pour que le vo lume compris 
en t r e le niveau supér ieur du tube et le fond du vase soit 
de cinq, dix, quinze ou vingt litres. L 'ouverture du 
robinet si tué à la base de l 'apparei l p e r m e t la livrai- Pompe à crémaillère Gilsert et Bracker T 308 (vers 1930) — Esso. 



son à l 'acheteur de la quan t i t é mesurée . 
Les apparei ls à vase mesureur p résen ta ien t p ra t i 

q u e m e n t des inconvénient analogues aux apparei ls 
bijaugeurs vus p r é c é d e m m e n t : il était possible de vider 
u n e capacité avant qu'el le n e soit complè t emen t p le ine , 
et il était éga lement possible d 'ar rê ter p r é m a t u r é m e n t 
la v idange d 'une capacité mesureuse . 

- U n nouveau pas en avant est fait avec les ap
pareils bijaugeurs automatiques. L 'apparei l r ep résen té 
compor t e u n e p o m p e qui refoule l 'essence dans le 
p r e m i e r jaugeur : à l ' ex t rémi té supér ieure de celui-ci se 
t rouve u n flotteur, solidaire d 'une bille qui a p o u r 
mission, quand l 'essence a t te int la pa r t i e supér ieure du 
jaugeur, de fe rmer l'orifice supér ieur p a r lequel, jusqu'à 
ce m o m e n t , s'est échappé l'air chassé p a r l 'arr ivé de 
l 'essence. 

Sous l ' influence de la surpress ion p rodu i t e p a r la 
p o m p e , le p i s ton si tué à la pa r t i e inférieure se déplace, 
c o m p r i m a n t u n ressor t ; à u n m o m e n t donné , l 'action de 
ce ressor t sur le t i roir se renverse ; ce t i roir en se dépla
çant à son tour, inverse les voies d 'écoulement. Le 
deuxième jaugeur se t rouve alors en re la t ion avec la 
p o m p e , le p r e m i e r é tan t mis en communica t ion avec la 
tuyauterie de vidange. 

1925 : première ébauche de réglementation. 
Depuis 1921, la ques t ion des p o m p e s à essence 

était étudiée p a r la Commiss ion de mét ro logie usuelle, 
o rgan i sme consultatif alors compé ten t auprès du min i s 
tère chargé de la mét ro log ie légale, mais aucune décision 
n 'avait é té pr ise . 

A la suite de t ravaux de cet te Commiss ion , 
composée essent ie l lement de savants éminen t s et de 
fonctionnaires, le décret suivant est soumis le 
4 juin 1925 à la s igna ture du Prés iden t de la 
Républ ique : 

«Les apparei ls mesureurs de liquide servant à 
fournir d 'une man iè r e discont inue des volumes définis 
de liquide, mesurés e n uni tés légales, doivent compor
ter u n dispositif réglé de telle façon que les volumes 
fournis cor responden t invar iab lement aux quant i tés 
indiquées v is ib lement p o u r p e r m e t t r e à l 'acheteur de 
contrôler l 'opérat ion. 

«L 'e r reur relat ive sur chaque vo lume fourni p a r 
l 'apparei l est, au m a x i m u m , de 1 % en plus ou en 
moins . » 

E n applicat ion de ce décret, la Commiss ion pour 
suit ses études. Cons idérant le p r o b l è m e dans son 
ensemble , elle formule l'avis suivant : 

Pou r qu 'une dis t r ibut ion soit exacte, il faut : 
1. r empl i r complè t emen t la capacité mesureuse ; 
2. la vider complè tement . 
Ce raccourci de la ques t ion peut , aujourd'hui, faire 

u n peu sourire. Mais , à l 'époque, ces deux ventes n ' ap 
paraissaient pas c o m m e v ra imen t évidente (il convient 
de no te r que leur mise e n applicat ion se traduisait p ra t i 
q u e m e n t p a r le r emp lacemen t d 'envi ron soixante mil le 
apparei ls en service !) 

1926. 
U n peu surpr is devant ce nouveau p rob lème , les 

constructeurs français, après quelques hési ta t ions , se 
m e t t e n t à l 'œuvre. D è s 1926, deux apparei ls son t auto
risés p a r les autori tés , l 'un manuel , l 'autre à invers ion 
automat ique des capacités mesureuses . Ils sont tous deux 

équipés d 'un compteur par t ie l qui est le seul é lément sur 
lequel doit p o r t e r le contrôle de l 'acheteur : lorsque ce 
compteur p a r t de zéro et arr ive, en fin de distr ibut ion, à 
u n e aut re quant i té , p a r e x e m p l e t rente-c inq li tres, o n 
peu t affirmer, quelles qu 'a ient é té les m a n œ u v r e s effec
tuées en cours de dis t r ibut ion que t rente-c inq litres on t 
bien é té distribués. 

1928 - 1929: les séparateurs dfair. 
A p r è s les t ravaux de la Commiss ion de métrologie , 

il était p e r m i s de pense r que la ques t ion avait reçu u n e 
solut ion définitive et que les condit ions techniques 
posées p a r l ' adminis t ra t ion donna ien t , dans tous les cas, 
u n e complè te ga ran t ie à l 'acheteur. 

U n po in t cependant avait é té oublié : préciser ce 
qu 'on en tenda i t p a r « rempl i s sage comple t d 'une capa
cité mesureuse» . 

Il est b ien évident , e n effet, que pou r que le mesu
rage soit correct, il convient que la capacité mesureuse 
soit r empl i e c o m p l è t e m e n t avec de Vessence ; il n e suffit 
pas qu'elle soit r empl i e avec u n e pa r t i e d 'essence et u n e 
pa r t i e d'air, m ê m e si l 'essence e t l 'air se t rouven t mélan
gés, sous fo rme d 'une émulsion. 

Or , les apparei ls utilisés à cette époque fonction
na ien t aussi bien avec u n e émuls ion con tenan t 10 % 
d'air, qu 'avec de l 'essence pure . Pour que cet te émuls ion 
se produise , il suffisait d'avoir, sur la canalisat ion d'aspi
ra t ion à la p o m p e , u n e fuite créant , lors du p o m p a g e , 
u n e en t rée d'air au sein du liquide : la p o m p e aspirai t en 
m ê m e t e m p s que l 'essence u n e cer ta ine p r o p o r t i o n d'air, 
brassait le tout , e t refoulait au dis t r ibuteur u n mé lange 
h o m o g è n e , certes pas très stable, mais don t la sépara
t ion demanda i t u n certain t e m p s . C'est ainsi qu 'un ap
parei l pa r fa i t ement exact sans en t r ée d'air pouvai t , avec 
u n e fuite, deveni r faux de 10 à 15 % au dé t r imen t de 
l 'acheteur. 

N o u v e a u p rob lème , nouvelles recherches des 
constructeurs : o n intercale e n t r e la p o m p e et l 'apparei l 
dis t r ibuteur u n «sépa ra teu r d 'a i r» . 

L'essence, à l 'entrée de la cuve const i tuant le sépa
rateur , voi t sa m a r c h e cons idérablement rédui te p a r 
suite du c h a n g e m e n t de sect ion ; l'air et le gaz occlus 
t enden t à mon te r , l 'essence dégazée est alors refoulée à 
l 'apparei l dis tr ibuteur . 

1932: les appareils à compteur continu. 
Tous les apparei ls p ré sen tés jusqu'à p r é sen t on t 

u n e caractérist ique c o m m u n e : ils mesu ren t des quan
tités définies et dé te rminées à l ' avance; ces quant i tés 
son t des mul t ip les de cinq li tres. E n aucun cas il n 'est 
possible de débiter , en la mesuran t , u n e quan t i t é dif
férente. 

Cela p r é sen t e des inconvénients , sur tout pou r 
l 'automobil is te , c o m p t e t enu de la précis ion relat ive des 
jauges équipant les réservoirs d 'automobiles ; la consé
quence la p lus néfaste é tant , b ien en tendu , le déborde
m e n t du réservoir et la p e r t e d 'une pa r t i e du produi t 
p o u r l 'acheteur. 

Ces considérat ions o n t a m e n é les constructeurs à 
réaliser la dis t r ibut ion cont inue. 

Ce p rob lème , à l 'étude depuis 1921, n 'avai t p u 
recevoir de solution, les apparei ls utilisés é tan t 
analogues aux compteurs d'eau, en ce sens que la préci
s ion ob tenue e n service a t te ignai t r a r e m e n t mieux que 
3 % . 



Avant 1921 
De 1921 à 1925 

1925 

1928-1929 

1932 
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1938 

Jusqu'en 1970 

1970 
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bidon de 5 litres, 
pompes mesureuses, premiers 
appareils jaugeurs. Précision de 
l'ordre de 5%. 
première réglementation métro
logique {décret du 4juin 1925) fi
xant notamment le principe de la 
sécurité {vidange complète des 
capacités mesureuses) et de l'er
reur maximale tolérée (±1/1000) 
on s'aperçoit que le séparateur 
d'air est nécessaire et on le rend 
obligatoire. 
apparition du premier compteur 
continu. 
décret du 21 novembre 1934 qui 
reprend les mêmes erreurs maxi
males tolérées que celui de 1925 
mais introduit la notion de «plage 
de fonctionnement normal, pre
mière approche des notions mo
dernes de débit maximum et mi
nimum. 
indicateur-calculateur des prix 
(mécanique) dont le principe est 
toujours utilisé sur les appareils à 
indicateur mécanique actuels, 
pas d'évolution notable des tech
niques, mais une amélioration 
continue des différents éléments 
de la pompe à essence, 
apparition de la distribution en 
libre service en France, 
premier calculateur électronique, 
arrêté du 20 novembre 1975 sur 
les dispositifs électroniques as
sociés aux ensembles de mesu
rage. 
mise en service des premiers ap
pareils fonctionnant avec des 
cartes de crédit. 

La quest ion, repr i se sur de nouvelles bases, aboutit 
e n 1932 à u n appare i l viable. 

D a n s ce nouveau type de mesureur , l 'essence tou
jours refoulée p a r u n e p o m p e , agit sur u n pis ton, qui 
en t r a îne p a r bielle et manivel le u n axe c o m m a n d a n t u n 
t i roir de distr ibution. Le dép lacement du p i s ton refoule 
u n vo lume d'essence égal à la section du p i s ton mul t i 
p l iée p a r sa course. A fond de course, le m o u v e m e n t du 
t i roir inverse l 'arrivée de l 'essence; le p i s ton revient 
alors dans l 'autre sens e t le cycle se reprodui t indéfini
men t . Le m o u v e m e n t de l 'axe est éga lement t ransmis à 
u n indicateur cont inu g radué en l i tres, avec mult iples et 
sous-mult iples . Cet appare i l p e r m e t donc de mesure r 
l 'essence au fur et à m e s u r e qu'elle passe , et débite en la 
mesuran t , u n e quan t i t é quelconque. 

1934. 
Ce type d 'appare i l n 'é ta i t pas p révu pa r la régle

m e n t a t i o n , u n n o u v e a u d é c r e t fu t p u b l i é , 
le 21 n o v e m b r e 1934, qui admet ta i t ces nouveaux 
compteurs . 

Ce tex te était p re sque calqué sur le décret de 1925 
relatif aux apparei ls discontinus. Cependan t u n e dif
férence notable rés ide dans la p h r a s e suivante : 

« D a n s les l imites de fonc t ionnement normal , 
fixées pou r chaque classe d 'apparei ls p a r a r rê té minis té
riel, Terreur relat ive sur chaque vo lume fourni p a r l 'ap
pare i l est au m i n i m u m de 1 % en plus ou en moins . » 

O n voit appara î t r e la no t ion de zone de fonction
nement normal, à laquelle il n 'é ta i t pas fait allusion pour 
les dis t r ibuteurs discontinus. 

La nécessi té de préciser cet te zone pour les comp
teurs cont inus p rov ien t du fait que, lorsque le compteur 
tou rne très l en tement , les fuites in te rnes faussent dans 
des p r o p o r t i o n s de p lus en p lus fortes, l 'exactitude du 
débit. L 'erreur tolérable de 1 % n e pouvai t s 'appliquer 
qu ' en t re deux débits : l 'un le débit m a x i m u m , l 'autre u n 
débit inférieur, différent de zéro. 

D e s règ lements ul tér ieurs o n t précisé que la zone 
de fonc t ionnement n o r m a l est dél imi tée pa r deux 
débits , d é n o m m é s respec t ivement débit m a x i m u m et 
débit m i n i m u m . 

Le compteur continu à pistons est actuel lement le 
seul type de matér ie l en service dans les cent c inquante 
mil le dis t r ibuteurs d 'essence recensés en 1980 ; il 
c o m p r e n d géné ra l emen t 4 p i s tons associés 2 à 2, quel
quefois 2, c o m m e dans le cas des dis tr ibuteurs de gaz de 
pé t ro l e liquéfiés, carburant autor isé en France 
depuis 1979, mais uti l isé depuis p lus de dix ans dans cer
ta ins pays. 

U n e par t icular i té e x t r ê m e m e n t in téressante des 
compteur s cont inus est de débi ter e n gardan t toujours 
p le in le flexible de dis t r ibut ion. Le po in t de t ransfer t du 
produi t , c est-à-dire celui où il change de propr ié ta i re , 
es t déplacé depuis la sor t ie du vase mesureu r (dans le cas 
du bijaugeur) vers l ' ex t rémi té du flexible. Celui-ci est 
donc équipé d 'un rob ine t d 'ext rémité , appe lé parfois 
buse de distr ibut ion, e t p lus c o m m u n é m e n t pistolet , p a r 
sa fo rme généra le analogue à l ' a rme à feu. Afin d'éviter 
u n dép lacement du p o i n t de t ransfer t lors du passage 
d 'un client à l 'autre, en d 'autres t e rmes afin d 'empêcher 
u n e v idange par t ie l le du flexible lorsque le g roupe de 
p o m p a g e est ar rê té , le pis tolet est équipé d 'une soupape 
de sécurité, se f e rman t dès que la p ress ion du liquide est 

inférieure à 0,3 bar ; ainsi le po in t de t ransfer t est-il figé 
et p o u r chaque cl ient le début et la fin du mesurage 
s'effectuent dans les m ê m e s condit ions hydrauliques. 

1938: évolution des indicateurs vers le calcul auto
matique du prix à payer. 

Les apparei ls indicateurs des compteurs continus 
on t tout d 'abort é té du type à aiguilles c o m m e pou r les 
bijaugeurs ; mais alors que dans le cas des bijaugeurs s'ils 
n e const i tuaient qu 'un é lément invar iab lement en t ie r et 
mul t ip le de cinq li tres, ce qui ôtait toute ambiguï té à la 
lecture, ils dev iennen t u n e indication variable directe
m e n t util isée p o u r la t ransact ion. D a n s cet te nouvelle 
configuration, les apparei ls à aiguilles m o n t r e n t rapide
m e n t des inconvénients majeurs d o n t le pr inc ipa l est 
l 'erreur d e para l laxe pouvan t parfois fausser la lecture 
de façon t rès impor t an te . 



Station service Texaco 

C'est p o u r faciliter les t ransact ions que l 'on a réa
lisé les indicateurs à rouleaux qui sont encore utilisés 
c o u r a m m e n t sur les apparei ls modernes . 

Les constructeurs et inventeurs ne devaient pas 
s 'arrêter en si bon chemin et, en 1938, était admis le p r e 
mie r apparei l c o m p o r t a n t en plus de l ' indication du 
vo lume débité, l ' indication du pr ix à payer, calculé auto
ma t iquemen t pa r l 'apparei l à pa r t i r d 'un p r ix uni ta i re 
affiché. 

Le p r inc ipe de ces apparei ls est le suivant : l 'arbre 
du mesureur cont inu en t ra îne , e n parallèle, l ' indicateur 
de vo lume et u n cône de p ignons étages, sur lequel 
peuven t engrene r trois p ignons dits «ba ladeurs» dont 
les ro ta t ions sont totalisées p a r deux différentiels pour 
c o m m a n d e r l ' indicateur des pr ix . D e plus , les d iamètres 
des trois p i g n o n s «ba ladeurs» son t établis dans les 
r appor t s 1,10 et 100, de telle sor te qu'ils cor respondent 
respec t ivement aux francs, décimes et cent imes. La 
pos i t ion des p ignons sur le cône est indiquée de façon 
automat ique p a r des liaisons appropr iées dans le voyant 
du cadran p o r t a n t l ' indication «p r ix au l i t re» . 

1938 - 1970. 
Ainsi se t e r m i n e la pé r iode t rans i to i re qui a abou

ti à la mise en service d 'un apparei l spécif iquement 
adapté à la dis t r ibut ion du carburant aux véhicules rou
tiers. Cet apparei l n 'a pas subi d 'évolution fondamen
tale jusque dans les années 70, les différents modèles se 
succédant en bénéficiant des appor t s de la technologie 
industrielle, qui cont r ibuèrent à amél iorer sans cesse la 
quali té mét ro logique des p o m p e s à essence. Cela fut t ra
duit concrè tement p a r le décret du 12 avril 1955 qui 

r amena i t l 'erreur max ima le tolérée sur ces apparei ls â 
0,5 % en plus ou e n moins . 

Le libre service : la p r e m i è r e p o m p e à essence en 
libre service a é té commercial isée en 1967. Il s'agissait 
d 'un modèle fonct ionnant à l 'aide de pièces de 5 F. Le 
n o m b r e d 'apparei ls de ce modè le mis en service fut peu 
élevé. 

1970. 
Il fallut a t t endre 1970 p o u r voir le libre service se 

développer dans la dis t r ibut ion du carburant au public, 
alors que, déjà dans u n pays c o m m e le D a n e m a r k , 50 % 
du carburant est à cette date dis t r ibué en libre service. 

O n peu t classer les dispositifs l ibre service en trois 
catégories, selon que le p a i e m e n t a lieu avant, immédia
t e m e n t après ou quelques semaines après la l ivraison. 

- Libre service à pré-paiement: 
Pour la dis t r ibut ion aux automobil is tes , le pa ie

m e n t est effectué à l 'aide de pièces, de je tons ou de bil
lets, introdui ts dans u n sélecteur qui, après reconnais
sance de la s o m m e introdui te , c o m m a n d e la 
p r édé t e rmina t i on de la quan t i t é de carburant correspon
dan te et l 'ouver ture d 'une é lec t rovanne placée sur le cir
cuit hydraulique à la sor t ie du mesureur . Le client peu t 
alors se servir. A la fin de la l ivraison, l 'é lectrovanne se 
ferme en deux t emps . Le raccrochage du pis tolet a r rê te 
la p o m p e (si le raccrochage n 'est pas effectué, u n dispo
sitif de t empor i sa t ion a r rê te la p o m p e au bout d 'une 
m i n u t e ou deux, pou r des ra isons de sécurité). 

Ce type de libre service ne s'est pas beaucoup 
r épandu en France, p o u r les ra isons suivantes : l ' intérêt 
de ces apparei ls est leur ut i l isat ion sans surveil lance 



p e n d a n t les heures de fe rmeture de la s ta t ion : malheu
reusement , u n e mauvaise uti l isation, volonta i re ou non , 
p e u t en t r a îne r de graves incidents. D e m ê m e , la tenta
t ion est forte, p o u r les pe r sonnes ma l in ten t ionnées , de 
fracturer la p o r t e de l 'apparei l p o u r s ' emparer des pièces 
ou des billets. Enfin, le coup de grâce a é té d o n n é à ce 
type de l ibre service p a r le renchér i s sement des produi ts 
pét rol iers , obl igeant le consommateu r à m e t t r e de n o m 
breuses pièces dans l 'apparei l p o u r ob ten i r u n peu de 
carburant . 

Ce sys tème est n é a n m o i n s util isé p o u r u n cas bien 
part iculier , la l ivraison du carburant aux véhicules à 
mo teu r s «deux t e m p s » ; en effet, l 'apparei l est alors 
uti l isé p e n d a n t les heures d 'ouver ture de la s ta t ion ser
vice, sous la surveil lance discrète du p o m p i s t e qui peut , 
s imul t anément , servir les automobil is tes . 

- Libre service à post-paiement immédiat : 
D a n s ce type de l ibre service, le client se ser t lui-

m ê m e , après autor isat ion d o n n é e p a r le responsable de 
la s ta t ion, puis se r end à la caisse et acquitte le p r ix du 
carburant qu'il a pr i s . Le caissier a connaissance de la 
s o m m e due p a r le consommateu r soit p a r u n ticket déli
v r é p a r la p o m p e à essence lorsque l 'on raccroche le p i s 
tolet, soit p a r u n dispositif de t ransmiss ion p a r impul
sions associé à u n affichage lumineux ou u n e mach ine 
i m p r i m a n t e dans le bureau du caissier. ( U n système 
c o m p o r t a n t u n e caméra de télévision p a r cabine et u n 
récepteur dans le bureau du caissier a é té éga lement ut i
lisé mais ce procédé s'est t rès peu répandu.) 

D a n s le p r e m i e r cas, chaque p o m p e est équipée 
d 'un i m p r i m e u r mécanique qui, au raccrochage du robi
net , délivre au toma t iquemen t u n ticket sur lequel ap
para i ssen t le vo lume, le p r ix du carburant utilisé ainsi 
que le n u m é r o de la p o m p e utilisée. 

D a n s le deuxième cas, chaque cabine est m u n i e 
d 'un ou deux émet teurs d ' impuls ions accouplés à l ' indi
cateur original , suivant que le p r ix seu lement ou le 
vo lume et le p r ix son t t r ansmis au bureau du caissier. Les 
impuls ions son t recueillies dans les mémoi re s d 'un 
p u p i t r e s i tué à la salle de contrôle. Sur action du caissier, 
les valeurs contenues dans ces mémoi re s sont affichées 
ou impr imées sur u n ticket. 

Ce type de libre service est actuel lement le plus 
r épandu en France. 

- Libre service à post-paiement différé: 
Les p r e m i e r s apparei ls qui fonct ionnèrent selon ce 

type de libre service é ta ient réservés à l 'usage d 'abonnés. 
Ces derniers recevaient u n e clé ou u n e carte codée don t 
l ' introduct ion dans u n lecteur associé à u n e p o m p e à 
esence p e r m e t t a i t de recevoir du carburant . Les infor
mat ions relevées sur le lecteur, ainsi que le vo lume de 
carburant p r i s p a r l ' abonné son t t r ansmis à u n e 
mémoi r e . A la fin de l 'opérat ion, la m é m o i r e es t vidée 
vers u n e i m p r i m a n t e qui inscrit les r ense ignement s sur 
u n e bande ; les apparei ls les plus récents enreg is t ren t les 
données sur u n suppor t magné t ique utilisable pou r la 
ges t ion p a r sys tème informat ique. 

L'évolution prévis ible est o r ien tée à t rès court 
t e r m e vers la possibi l i té d'utiliser des cartes de crédit 
magnét iques normales (car te Bleue, crédit agricole, etc.) 
sur ces apparei ls , avec t ransmiss ion des données à l 'éta
bl issement bancaire co r respondan t en t e m p s réel. 

1973. 
E n 1973 fut mis e n service le premier calculateur 

électronique des volumes et des p r ix associé à u n e 
p o m p e à essence. 

Il S 'agissait en fait p lus d 'un essai dans des condi
t ions réelles de l 'utilisation, que de la mise en place d 'un 
produi t industr iel normal . P a r ailleurs, aucun texte 
rég lementa i re n 'existai t concernant ce type d'indicateur. 

1975. 
L'expér imenta t ion sur le t e r ra in p e r m i t donc aux 

constructeurs de détecter toutes les faiblesses du système 
afin d'y remédier , et au législateur de dé te rmine r quelles 
sera ient les disposi t ions rég lementa i res part iculières à 
ce type d ' i n s t r u m e n t ; cela se traduisi t p a r u n ar rê té 
du 20 n o v e m b r e 1975, qui fixait, en vue d 'assurer des 
garant ies métrologiques comparables à celles données 
p a r les indicateurs mécaniques, u n cahier des charges 
m i n i m u m . 

Les avantages espérés p a r la mise en service des 
indicateurs électroniques sont les suivants : 

- suppress ion quasi totale du couple rés is tant très 
élevé des indicateurs mécaniques, qui compor ta ien t un 
g rand n o m b r e de pièces en m o u v e m e n t ; 

- d iminu t ion des frais d 'en t re t ien p r o p r e s au cal
culateur ; 

- facilités appor tées dans l 'architecture de la 
p o m p e à essence, la suppress ion des liaisons mécani
ques autor isant toutes les audaces ; 

- possibi l i té de ges t ion automat isée accrue, 
n o t a m m e n t avec l 'emploi des apparei ls à microproces
seur, qui p e r m e t t e n t u n véri table dialogue avec u n e 
un i t é centrale. 

Il faut n é a n m o i n s reconnaî t re que l ' équipement en 
matér ie l é lectronique s'est fait p lus l en t emen t que l 'on 
pouvai t l ' imaginer, t an t le doma ine de la dis t r ibut ion du 
carburant est part iculier. Il ne faut en effet pas oublier 
que la caractérist ique pr incipale de ce type de mesure est 
d 'ê t re n o n répétable ; il faut donc contrôler en p e r m a 
nence le bon état de l 'appareil , e t le s toppe r dès qu 'une 
anomal ie est détectée, tout en p e r m e t t a n t de t e rmine r la 
t ransact ion e n t r e le consommateu r et le p ropr ié 
taire. 

C'est ainsi que les informat ions volumes sont 
t ransmises au calculateur p a r u n e double chaîne d ' im
puls ions p r o v e n a n t du mesureur ; ces deux t ra ins d ' im
puls ions son t comparés au tomat iquement p a r le calcula
teur, qui s 'arrêtera de lu i -même s'il détecte une dif
férence. 

D e m ê m e , tous les calculs à l ' intérieur de l 'appareil 
son t effectués deux fois, de deux façon différentes, et 
comparés . Les tubes d'affichage eux-mêmes sont 
contrôlés au niveau de chaque segment , le calcula
teur examinan t leur état (a l imentés en courant ou non) 
et le comparan t avec l 'ordre d 'a l lumage ou d 'extinct ion 
qu'il a lu i -même d o n n é quelques microsecondes aupara
vant . Enfin, p o u r pall ier les in te r rup t ions éventuelles de 
l 'a l imentat ion électrique, chaque apparei l à indicateur 
électronique est équipé d 'une bat ter ie d 'accumulateurs 
p e r m e t t a n t de rappe le r e t d'afficher la dern iè re t ransac
t ion en cours lors de la coupure du courant . 

1982. 
N o u s voyons actuel lement se déve lopper la t roi

s ième généra t ion d' indicateurs des volumes e t des p r ix 



électroniques. Les p r emie r s apparei ls uti l isaient des 
composan ts logiques câblés, ce qui, compte tenu de 
l 'espace l imi té p a r la carrosserie de la p o m p e à essence, 
donnai t u n apparei l capable de faire é lec t roniquement le 
travail d 'un indicateur mécanique, la seconde 
généra t ion , en ut i l isant le microprocesseur , p e r m i t d 'en
t revoir toutes les possibil i tés offertes pa r la technolo
gie ; quan t aux dern iers apparei ls conçus en France, ils 
p e r m e t t e n t , en ut i l isant des micro-processeurs p lus per 
formants , u n e véri table ges t ion informat ique de la 
s ta t ion service. Bien sûr, tous les po in t s de ventes équi
pés en indicateurs électroniques ne sont pas gérés de 
façon informat ique, mais il est in té ressant de constater , 
avec la généra t ion actuelle de p o m p e s à essence, qu'elles 
sont déjà compatibles , sans modification, avec p resque 
n ' impor t e lequel des système de ges t ion informatique. 

Déjà on peu t d i re qu 'une s ta t ion service, équipée 
de p o m p e s électroniques, raccordées à un pup i t r e l ibre 
service lui aussi équipé en micro- informat ique est u n e 
pe t i te un i t é a u t o n o m e capable, en uti l isant un modula
teur-démodula teur et une l igne té léphonique , d 'ê t re rac
cordé i m m é d i a t e m e n t à un cent re régional équipé de 
moyens de calcul p lus puissants . 

CONCLUSION. 

Après avoir examiné la p o m p e à essence depuis 
son appar i t ion jusqu'à nos jours, o n peu t constater que 
son évolut ion pr incipale s'est faite en u n e dizaine 
d 'années seu lement p o u r la pa r t i e hydraulique, u n e 
quinzaine p o u r l ' indicateur; p o u r ce dernier , u n e 
seconde mu ta t i on a eu lieu, e n cinq ans seulement , p a r 
l 'utilisation de l 'électronique. 

Depu i s le décret du 4 juin 1925, ces apparei ls on t 
été soumis au contrôle du Service des ins t rument s de 
mesure e n ce qui concerne leur concept ion, leur fabrica
tion, leur t enue à l 'usage et leur util isation. 

Pou r suivre l 'évolution technologique des instru
men t s , le Service des in s t rumen t s de mesure a mis en 
place depuis 1974 u n contrôle p a r échant i l lonnage avec 
une exploi ta t ion informat ique des résultats qui p e r m e t 
de suivre annue l l ement la quali té métro logique du pa rc 
des apparei ls en service et la quali té des services d 'entre
tien. 

Il s'agit là d 'un contrôle de concept ion m o d e r n e et 
qui, à ce t i t re , est suivi avec in térê t pa r de nombreux ser
vices de mét ro log ie é t rangers . Ces informat ions sont 
exploitées aux différents niveaux, nat ional , régional et 
dépar tementa l . 

Aprè s la mise en place de cette procédure de 
contrôle, d 'une m an iè r e généra le les résul tats se son t 
améliorés, la m o y e n n e des réglages au débit habituel 
d'util isation p o u r r o n t ê t re n o t a m m e n t pou r u n échanti l 
lon nat ional de t r en t e mil le apparei ls de 0,15 à 0,08 pour 
cent alors que les l imites de l 'erreur tolérée p o u r u n ap
parei l sont de ± 0,5 pour cent. 

A court t e r m e , u n e évolut ion de l 'appareil lage 
h y d r a u l i q u e s e m b l e r a i t d o n c p o s s i b l e . 
Malheureusement , un facteur i m p o r t a n t est venu l imi
ter les frais de recherche en ce domaine : le renchéris
s emen t des p r ix du pé t ro le aura à moyen t e r m e pour 
conséquence directe la suppress ion de toutes les s ta t ions 
service n 'ayant pas u n débit suffisant. Déjà, on a consta té 
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en quelques années la d iminu t ion de quarante-c inq mil le 
à quaran te mil le du n o m b r e des s ta t ions service en 
France, l'objectif é t an t de réduire ce n o m b r e à t r e n t e 
mil le avant 1990. D a n s ces condit ions, o n conçoit 
a i sément que les constructeurs , dans u n m a r c h é qui sera 
de moins en moins por teur , ne p r e n n e n t pas de risques 
inconsidérés en invest issant dans u n e recherche qui 
n 'est pas assurée d 'aboutir à u n résultat concret. 






